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Flash d’informations 


Arguenon-Hunaudaye 

 La déchèterie a ouvert ses portes le 1er juillet, elle est très fréquentée. Le gardiennage a été confié pour un an à l’entreprise d’insertion TRIBORD et est assumé par Thierry BROCHARD.

Pendant 6 semaines, environ 250 enfants et adolescents, ont participé aux activités organisées par le centre de loisirs cet été à la Villeneuve Sainte Odile.
Aux conseils communautaires :
Une aide de 555 € a été accordée à la société VO Productions pour l’organisation d’une soirée- débat à la salle des fêtes de DOLO sur le thème « quel avenir pour les services publics en milieu rural ».

La consultation des entreprises qui seront chargées des travaux de dévasement du lac va être lancée fin septembre.

Le conseil communautaire  a décidé de poursuivre l’étude sur l’ écoconstruction et a mandaté le président pour confier au directeur du  CAUE le soin de coordonner ce dossier.

Un groupe de pilotage chargé de travailler sur le projet de développement touristique dans le cadre du contrat d’objectifs a été mis en place.
Le conseil communautaire a adopté la convention entre la CCAH , Team Bicker’s 22 et l’office du tourisme concernant la station VTT ainsi que la convention entre la CCAH, le collège et le conseil général concernant l’occupation du gymnase.

Une subvention de 3000 € a été accordée à l’inter-association dulcinienne pour l’organisation de la  fête de la musique.

Une subvention de 1418.25 € a été allouée au collège de la Croix de Pierre pour l’organisation d’un séjour itinérant en Allemagne, République tchèque, Pologne et Belgique auquel ont participé 31 élèves.
Une aide de 540 € a été attribuée à l’association Aviron d’Armor pour l’organisation du championnat de Bretagne.

Une aide exceptionnelle de 8780 € a été accordée à l’association du château de la Hunaudaye dans le cadre de l’équipement général du site (mobilier, matériel informatique, chauffage, éclairage …).
Une garantie d’emprunt a été consentie à l’association du château de la Hunaudaye à hauteur de 9000 € dans le cadre des travaux de restauration du château.

Une subvention de 440 € a été attribuée à l’association du château de la Hunaudaye pour l’organisation d’un spectacle de conte  intitulé «  les meneus d’loups » qui aura lieu  le 17 septembre prochain.
 Devant la famine qui sévit actuellement au Niger, le conseil communautaire a décidé de verser une subvention exceptionnelle de 1000 € à la commune d’ Ingall.
Une convention a été signée par le Président pour finaliser les relations entre la CCAH, le département des Côtes d’Armor et le département de Tchighozérine dans le cadre de nos actions de coopération décentralisée avec le Niger.
Le cahier des charges concernant l’étude sur la professionnalisation de l’aide à domicile des personnes âgées et de leurs intervenants a été approuvé et la consultation a été lancée pour recruter un cabinet.

Le conseil communautaire a décidé de recruter une personne dans le cadre du plan de cohésion sociale. Elle sera chargée notamment de  l’accueil et du traitement du courrier.

Les indemnités des élus ont été revalorisées de 2% à compter du 1er juillet.  
Pour tous renseignements s’adresser à ARGUENON HUNAUDAYE 

(Communauté de Communes du canton de Jugon-les-Lacs) 22270 DOLO ( 02.96.50.62.20

www.arguenon-hunaudaye.fr

Sur simple demande, nous pouvons vous envoyer les procès verbaux complets.

